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Les présentes Conditions Particulières sont conclues entre : 
 
 
Le client, (i) personne morale ou (ii) personne physique agissant pour son propre compte à des fins 
professionnelles, immatriculée ou résidente dans un Etat membre de l’Union Européenne, titulaire d’un compte 
de paiement ouvert dans les livres de l’Etablissement, ci-après dénommée le “Client”, 
 
 
ET 
 
 
OLINDA, nom commercial Qonto, société par actions simplifiée, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 
819 489 626 et dont le siège social se situe 18 rue de Navarin, 75009 PARIS, agréée par l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution, sise 4, place de Budapest – CS 92459, 75436 PARIS CEDEX 09 en qualité 
d’Établissement de paiement sous le numéro 16958, ci-après dénommée l”’Établissement”, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Préambule 
 
En complément des services décrits dans le Contrat-cadre de Services de paiement, l’Etablissement propose 
à ses Clients une solution d’agrégation de comptes (ci-après désignée le “Service”), disponible sur le Site ou 
l’Application de l’Etablissement. 
 
L’utilisation du Service nécessite l’acceptation préalable du Client, depuis le Site ou l’Application, des 
présentes conditions d'utilisation (ci-après désignées les “Conditions Particulières”) qui complètent les 
stipulations du Contrat-cadre de Services de paiement auxquelles le Client a préalablement adhéré. 
 
Les termes employés avec une majuscule ont la signification qui leur est donnée dans le Contrat-cadre de 
Services de paiemen.  
 
En cas de contradiction entre les dispositions du Contrat-cadre de Services de paiement et celles des 
Conditions Particulières, ces dernières prévaudront. 
 
 
 

https://legal.qonto.com/#template-fbg-o29f5
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1. Description du Service  
 

Le Service consiste à la fourniture d’informations consolidées 
concernant, notamment, un ou plusieurs comptes de dépôt ou de 
paiement, les produits d’épargne, les comptes d’instrument 
financiers (ci-après désignés les “Comptes Externes”) détenus 
par le Client auprès d’un ou plusieurs établissement(s) habilité(s) 
éligible(s) et référencés par l’Etablissement (ci-après désigné 
l’“Etablissement tiers”). 

 
Le Service permet au Client d’obtenir une vision globale des 
informations relatives aux soldes et transactions de ses Comptes 
Externes directement sur le Site ou l’Application.  

 
La liste des Etablissements tiers disponibles est à la discrétion 
de l’Etablissement et fait l’objet de mises à jour régulières.  

 

2. Fonctionnement du Service  
 

Pour utiliser le Service, le Client doit :  

• Accéder à la rubrique dédiée sur le Site ou l’Application	; 

• Sélectionner les Etablissements tiers listés souhaités ; 

• Accepter les Conditions Particulières en cliquant sur la case à 
cocher associée ; 

• Renseigner les éléments d’authentification propres à chaque 
Etablissement tiers concerné ; et 

• Sélectionner le ou les Comptes Externes concernés.  
 

Les étapes mentionnées ci-dessus seront à réaliser pour chaque 
ajout de Compte Externe.      

   

3. Obligations du Client 
 

Le Client s’engage à : 

• Ne pas utiliser le Service à des fins illégales ou frauduleuses ; 

• Ne pas interférer avec le fonctionnement du Service ; 

• Garantir la véracité des informations fournies lors de 
l'utilisation du Service.  

 
Par ailleurs, le Client reconnaît qu’il consent à l’utilisation par 
l’Etablissement de ses données bancaires et financières 
détenues au sein des Etablissements tiers sélectionnées afin de 
lui fournir le Service après que celui-ci ait été informé des finalités 
poursuivies par l’utilisation de ses données bancaires. 

 
Le Client est responsable de la sécurité de ses identifiants et doit 
informer immédiatement l’Etablissement de toute utilisation non 
autorisée. 
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4. Disponibilité du Service  
 

L’Etablissement s'efforce de rendre le Service disponible 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7, soumis à des périodes de 
maintenance planifiée ou d’urgence. Toutefois, l’Etablissement ne 
garantit pas une disponibilité ininterrompue ou sans erreur du 
Service. 

 
L’Etablissement pourra être amené à suspendre le Service, 
notamment dans les cas suivants : 

• Pour des raisons de maintenance et de sécurité ; 

• En cas de risque d’utilisation abusive ou illicite du Service ; 

• Pour effectuer une mise à jour du Service.  
 

5. Tarification 
 

L’Etablissement fournit le Service sans frais supplémentaires 
pour le Client. Les Conditions tarifaires associées à l’utilisation 
du Service sont précisées dans la grille tarifaire de 
l’Etablissement.  

 

6. Responsabilité 
    

L’Etablissement ne peut être tenu responsable des dommages 
résultant de l'utilisation du Service, incluant mais ne se limitant 
pas aux erreurs de transmission d'informations, à l'accès non 
autorisé, à la mise à jour ou à la modification des données des 
Comptes Externes. 

    
La responsabilité de l’Etablissement ne peut être engagée pour 
indemniser les dommages indirects subis ou les dommages 
résultant d’un cas de force majeure (tels que définis par les 
tribunaux français).  

 
Les données bancaires et financières recueillies par 
l’Etablissement pour la bonne exécution du Service sont celles 
transmises par les Etablissements tiers teneurs des Comptes 
Externes sélectionnés par le Client. L’Etablissement, n’étant pas 
leur auteur mais qu’un simple réceptacle, ne garantit 
aucunement leurs fiabilité, complétude et exhaustivité. 

 

7. Durée et résiliation 
 

Les Conditions Particulières sont en vigueur pour une durée 
indéterminée. 

 
Le Client peut désactiver le Service à tout moment. En particulier, 
si le Client supprime tous les Comptes Externes, le Service ne 
fonctionnera plus. L’arrêt du Service entraînera la résiliation des 
Conditions Particulières. Le Client aura toujours la possibilité 
d’accéder de nouveau au Service en renouvelant les étapes 
décrites à l’article 2.        
  
L'Établissement peut résilier à tout moment les Conditions 
Particulières en cas de non-respect par le Client de ses 
obligations et engagements prévus dans les Conditions 
Particulières et/ou le Contrat-cadre de Services de paiement. 

  

https://legal.qonto.com/#template-k0dnmvpv0
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L’Etablissement peut cesser de fournir le Service, de manière 
discrétionnaire à la condition d’avertir le Client par tout moyen 
au moins 30 jours avant la date d’arrêt. 

 

8. Traitement des données personnelles 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil en date du 27 avril 2016, entré en vigueur 
le 25 mai 2018 (ci-après le « RGPD »), l’’Etablissement a la qualité 
de responsable de traitement des données personnelles du Client 
dans le cadre du Service.  

 
A ce titre, le traitement des données personnelles est régi par la 
Politique de protection des données de l’Etablissement, 
consultable à l’adresse suivante : Politique de protection des 
données 

 
Les données personnelles recueillies par l’Etablissement sont des 
données confidentielles qui sont traitées et conservées dans des 
conditions garantissant leur sécurité et confidentialité. 

  

9. Propriété intellectuelle  
 

Les contenus du Service, y compris les textes, graphiques, logos 
et images, sont protégés par le droit de la propriété intellectuelle 
et restent la propriété exclusive de l’Etablissement ou des 
Etablissements tiers. 

 
Toute utilisation du Service en dehors de l’usage prévu par les 
Conditions Particulières est interdite. 

 

10. Modification  
 

L'Établissement se réserve le droit de modifier les Conditions 
Particulières à tout moment sans que cette évolution nécessite 
une acceptation du Client. Les modifications entreront en vigueur 
dès leur publication sur le Site ou l'Application.  

 
Si les modifications des Conditions Particulières concernent les 
Conditions tarifaires, les dispositions de l’article 7 du Titre 1 du 
Contrat-cadre de Services de paiement s’appliqueront. 

 
 

https://legal.qonto.com/fr#template-6lrfpw-ck
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